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Résumé 
 

La Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) de l’ONU nécessite des 
outils rigoureux pour évaluer la mise en œuvre de ses principes dans les législations, politiques et 
programmes nationaux. Ce rapport de recherche trouve sa pertinence dans le constat actuel 
d’absence d’indicateurs explicites d’évaluation de la qualité de l’environnement requis par le mé-
canisme de suivi périodique de la mise en œuvre de la CDPH. Il offre une contribution méthodo-
logique pour combler cette lacune par la proposition d’un ensemble de définitions et d’indicateurs 
de l’accès à l’environnement physique et social. Le développement d’outils permettant de mesu-
rer la qualité de l’accès environnemental fournira des données essentielles démontrant comment 
les facteurs environnementaux jouent un rôle fondamental dans le processus de construction des 
situations de handicap et l’amélioration concrète des possibilités de participation sociale et d’exer-
cice effectif des droits humains des personnes ayant des incapacités.  
 
Mots-clés : handicap, accès, accessibilité, conception universelle, environnement, droits hu-
mains, participation sociale, mesure de la qualité d’accès. 
 
Abstract 
 

The United Nations’ Convention for the Rights of Persons with Disabilities (CRPD) requires rigor-
ous tools to analyze the implementation of its principles in national legislations, policies, and pro-
grams. This research paper addresses the actual absence of explicit environmental assessment 
mechanisms required by the monitoring cycle of this international convention. It offers a method-
ological contribution for filling this gap with a proposal of a set of definitions and  indicators of ac-
cess regarding the physical and social environments. The development of tool aimed at measur-
ing the quality of environmental access would contribute to the CRPD implementation and moni-
toring cycle by providing sensitive data regarding how environmental factors play a fundamental 

                                                 
1 Ce rapport de recherche s’inscrit dans la programmation de recherche de l’équipe Villes inclusives et parti-

cipation sociale financée par le Fonds de recherche québécois Société et culture (FRQSC) et regroupant une 
trentaine de chercheurs du Centre interdisciplinaire de recherche en réadaptation et intégration sociale 
(CIRRIS). 
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role in disabling situations construction process and effective improvement of opportunities of so-
cial participation and exercise of human rights of people with disabilities. 
 
Keywords : Disability, access, accessibility, universal design, environment, human rights, social 
participation, measurement of quality of access 
 
 
Introduction 
 
La notion d’accès constitue une condition essentielle à l’exercice des droits humains, particulière-
ment en regard des divers groupes sociaux vivant des situations d’exclusion (sociale, économi-
que, géographique, technologique, etc.). La Convention relative aux droits des personnes handi-
capées (CDPH), adoptée par l’Organisation des Nations Unies (ONU) en 2006, affirme d’ailleurs, 
à l’article 19 portant sur l’accessibilité, le rôle primordial de « l’accès à l’environnement physique, 
aux transports, à l’information et à la communication […] et aux autres équipements et services 
offerts ou fournis au public » (ONU, 2006). Ce faisant, la Convention oblige les États Parties à 
prendre les mesures nécessaires afin d’éliminer les obstacles environnementaux et ainsi assurer 
aux personnes ayant des incapacités une participation sociale pleine et entière à la vie en socié-
té. Selon le modèle systémique interactionniste du Développement humain et du Processus de 
Production du Handicap (MDH-PPH), la participation sociale d'une personne correspond à la réa-
lisation de ses habitudes de vie et résulte de l’interaction entre ses caractéristiques personnelles 
et l’environnement physique et social dans lequel elle vit (son milieu de vie) (Fougeyrollas et al., 
1998 & Fougeyrollas, 2010). Selon cette perspective, rehausser la qualité d’accès à l’environ-
nement devient un enjeu incontournable de nos sociétés contemporaines puisqu’elle détermine 
les possibilités de participation sociale et d’exercice effectif des droits humains des personnes 
ayant des incapacités et l’objectif du droit à l’égalité avec les autres citoyens. Conséquemment, la 
notion d’accès demande que l’on s’y consacre de manière rigoureuse afin de proposer une con-
ceptualisation cohérente et une définition opératoire permettant de la mesurer intégralement dans 
le temps et l’espace.   
 
Afin de soutenir le suivi de la mise en œuvre et des résultats de la CDPH, et des politiques na-
tionales qui en découlent comme la politique gouvernementale québécoise À part entière, pour un 
véritable exercice du droit à l’égalité (OPHQ, 2009) qui a adopté le PPH comme cadre de réfé-
rence, un effort de recherche est nécessaire pour disposer d’outils de mesure de la qualité d’ac-
cès consacré à un domaine aussi complexe que celui de l’environnement. Leur développement 
est toutefois confronté au manque de précisions classificatoires dans le champ conceptuel de la 
notion d’accès. Ce rapport de recherche se veut donc une contribution aux besoins de précisions 
conceptuelles et des éléments de mesure de la qualité d’accès environnemental. Pour ce faire, 
nous positionnons la notion d’accès dans le domaine conceptuel de l’environnement afin d’éviter 
toute confusion avec les tendances à définir l’accès comme un principe de droit ou comme l’inter-
action personne-environnement. Cet ancrage théorique procure l’avantage d’isoler ultimement la 
qualité d’accès environnemental de la participation sociale elle-même et ainsi mesurer son impact 
sur cette dernière. Nous soutenons ainsi que la notion d’accès est une qualité de l’environnement 
et, en ce sens, une condition de l’exercice des droits humains et de la participation sociale. 
 
Dans la littérature scientifique, l’accès est un concept de plus en plus récurrent qui, paradoxale-
ment, ne bénéficie pas d’une définition précise et achevée. Pour certains auteurs,  la notion d’ac-
cès n’a pas été adéquatement théorisée  (Ribot & Peluso, 2003), sa conceptualisation est ané-
mique (Penchansky & Thomas, 1981) et son interprétation diffère bien souvent selon le contexte 
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ou la discipline abordés (Scott, 2000; Nind & Seale, 2009). L’utilisation polysémique de ce con-
cept prend source, d’une part, dans le discours des droits humains qui promeut l’accès à l’éduca-
tion, la santé, l’emploi, l’information, etc. Sur le plan conceptuel, cette utilisation du concept d’ac-
cès est confondante puisqu’elle se superpose à celui de droit et le relègue au second plan, met-
tant ainsi davantage de l’avant « les techniques de distribution et de pratique » de ces droits plu-
tôt que leur inaltérabilité (Roy, 2005). D’autre part, le concept d’accès est utilisé, parfois même 
sans distinction, à la fois de façon générique, au sens de l’exercice des droits humains et de l’é-
galité d’accès, et de façon spécifique, c’est-à-dire cloisonné dans le spectre de diverses disci-
plines et clientèles cibles. Ainsi, il est question d’accès aux transports et aux infrastructures pu-
blics en géographie, d’accès aux soins de santé et de réadaptation dans les sciences de la santé, 
d’accès au cadre bâti en architecture, d’accès à la propriété en économie, d’accès à la justice en 
droit, d’accès à l’information et aux technologies dans le domaine des nouvelles technologies de 
l’information et des communications, etc. Il en est de même pour diverses populations ou groupes 
d’utilisateurs; pensons entre autres à l’accès à l’emploi et à la mobilité pour les populations ru-
rales ou les personnes en situation de pauvreté, ou à l’accès à l’environnement bâti et aux ser-
vices pour les personnes ayant des incapacités. La multiplicité des contextes d’utilisation de la 
notion d’accès a entrainé l’apparition de nombreux points de vue différents et spécificités rendant 
complexe toute tentative de conceptualisation qui se voudrait applicable à tous les types de réali-
tés, de personnes et de groupes sociaux. Cette complexité conceptuelle s'accentue aussi en rai-
son de l'utilisation synonymique de notions telles que l'accès, l'accessibilité, l'utilisation, la dispo-
nibilité, etc., des termes employés de façon bien souvent interchangeable (Thieren, 2005).  
 
Conséquemment, plusieurs acceptions de la notion d'accès coexistent au sein de la littérature. 
Pour certains, l’accès consiste en un principe universel, d’où l’emploi de l’expression « accès uni-
versel », soit un droit pour tous, une condition de l’exercice du droit à l’égalité alors que, à 
l’opposé, certains le définissent comme la possibilité à bénéficier des choses et comme le droit à 
bénéficier (Ribot & Peluso, 2003), ce qui introduit l’importance de facteurs habilitants de l’environ-
nement socioculturel. Pour d’autres, l’accès s’inféode au concept d’utilisation des services (An-
dersen et al., 1983). Enfin, une acception généralement répandue consiste à désigner l’accès 
comme un concept aux frontières indéfinies traduisant la possibilité des individus d’obtenir un 
service ou de bénéficier des activités et des opportunités sans égard aux facteurs socioécono-
miques, culturels et à la localisation géographique (Humphreys et al., 2009). Néanmoins, une ac-
ception synthétique de l’accès, réhabilitant ainsi les contraintes et les contingences de la com-
plexité inhérente aux relations qu’entretiennent les individus avec leur environnement, pourrait 
désigner les conditions sociales et économiques d’utilisation ainsi que les droits, les coutumes et 
les pratiques qui les régissent. Bref, quoique le concept d’accès soit relatif, multidimensionnel et 
multidisciplinaire, il fait généralement référence dans la littérature à différentes dimensions de 
l’environnement, soit l’environnement physique (cadre bâti, espaces publics, infrastructures et 
technologies de transport et de communication, objets techniques) et l’environnement social (ser-
vices, attitudes, représentations et relations sociales). Certains auteurs distinguent une troisième 
dimension environnementale afin de prendre en compte les besoins d’accès à l’information et à la 
communication2.  
 
Cette recherche exploratoire s’inscrit dans une perspective de précision et d’harmonisation con-
ceptuelle et a pour objectif d’identifier les différentes composantes de la notion d’accès. À cette 
fin, ce texte présente trois parties distinctes : d’abord, une revue de la littérature délimitant la no-

                                                 
2 Notons que, dans une approche basée sur le MDH-PPH, cette dimension est à la fois comprise dans les 

dimensions physique (technologies) et sociale (réseau social, valeurs et attitudes). Nous la distinguons ici afin 
d’illustrer les divers champs d’application de la notion d’accès. 
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tion d’accès et ses principales dimensions; ensuite, l’impact de la notion d’accessibilité et des di-
mensions subjectives de la dyade accès-accessibilité; enfin, la proposition d’un cadre conceptuel 
de la notion d’accès applicable à tous les types d’incapacités, âges, morphologies et genres et à 
des réalités, en général cloisonnées, selon des points de vue disciplinaires et un découpage entre 
l’environnement physique, social et la qualité d’accès aux services, technologies et biens de con-
sommation. 
 
Le concept d’accès et ses différentes dimensions  
 
L'accès est une condition essentielle de la participation sociale et de l’exercice des droits humains 
de tous les citoyens, indifféremment de leurs caractéristiques fonctionnelles et individuelles sur le 
plan identitaire, leur permettant de bénéficier des ressources et opportunités que la collectivité 
peut leur offrir. Ce faisant, l’accès est le vecteur social de l’idéal de justice sociale, d’équité et d’é-
galité des chances. Cela dit, le concept d'accès est polyvalent puisqu’il est abordé par plusieurs 
disciplines interprétant différemment le concept et ses composantes, ce qui en fait un concept 
investi de plusieurs sens, et donc sans définition formelle. Que ce soit en sciences de la santé, 
géographie, économie, éducation, urbanisme, droit, etc., le concept d'accès est toujours dévoilé 
sous un angle spécifique. Cette approche en vase clos participe à la confusion que constatent 
plusieurs auteurs (Ribot & Peluso, 2003; Penchansky & Thomas, 1981; Nind & Seale, 2009; Roy, 
2005) devant le désir d'élaborer une définition opératoire cohérente avec l'ensemble des disci-
plines interpellées. Malgré les différentes acceptions de la notion d'accès, il est intéressant de se 
pencher sur les diverses composantes qui opérationnalisent le concept.  
 
De par la diversité des points de vue alimentant le débat sur sa conceptualisation, l’accès est 
« un concept multidimensionnel » (Andersen et al., 1983). En effet, dans le domaine de la santé, 
la notion d’accès est représentée selon différentes dimensions que recensent Andersen et coll. 
afin d’établir un cadre conceptuel de l’accès et de ses différentes composantes. Cette recension 
permet aux auteurs de dégager quatre types de définitions ainsi que leurs composantes qu’ils 
regroupent en deux grandes dimensions, soit l’accès potentiel et l’accès réel. D’une part, l’accès 
potentiel représente l’adéquation entre les caractéristiques de la population, composées des fac-
teurs prédisposant (âge, genre, éducation), habilitants (moyens financiers et organisationnels) et 
des besoins (condition de santé) versus les caractéristiques du système de santé (disponibilité et 
organisation des services et infrastructures de santé, distribution des populations à risque, etc.). 
D’autre part, l’accès réel illustre l’adéquation entre les facteurs objectifs de l’utilisation des ser-
vices de santé (taux et type de fréquentation, etc.) et les facteurs subjectifs relatifs à la satis-
faction des services reçus (efficacité, coûts, attitudes du personnel, qualité des soins, etc.). Cette 
distinction entre l’accès potentiel, c’est-à-dire celui planifié par les décideurs et rendu public par 
des politiques sociales, et l’accès réel, celui expérimenté par l’utilisateur, est importante, car l’ac-
cès est ici avant tout une idée politique et son opérationnalisation se confronte à la réalité de la 
diversité des besoins et des contextes d’utilisation, mettant ainsi en lumière le décalage entre la 
réalité quotidienne des personnes et la mise en application des orientations des politiques publi-
ques. 
 

TABLEAU 1 : DIMENSIONS DE L’ACCÈS DANS LES DISCIPLINES DE LA SANTÉ 
(Andersen et coll., 1983) 

 

Accès potentiel Accès réel 

Population Utilisation du système de santé 

Système de santé Satisfaction des services reçus 
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Dans le domaine de la santé également, Penchansky et Thomas (1981) définissent l’accès com-
me un concept général référant d'abord à « une idée politique plutôt qu'opérationnelle » et qui 
représenterait le degré d'adéquation (« fit ») entre un usager et le système de soins. Ils déclinent 
une série de cinq dimensions de l'accès constituant une typologie, laquelle laissera plusieurs 
traces dans les écrits subséquents sur le sujet. Selon eux, la notion d'accès se décompose de la 
manière suivante : la disponibilité, l'accessibilité, l'accommodation, l’« abordabilité » et l'accepta-
bilité. La disponibilité référerait à l'adéquation entre la capacité d'accueil et les types de services 
offerts, versus la demande et les types de besoins de la population. Cette dimension tient compte 
de la disponibilité de l’offre, tant sur le plan physique (infrastructures) que social (ressources pro-
fessionnelles et services spécialisés). L’accessibilité traduirait l'adéquation entre la distribution 
géographique des services en fonction de la localisation des usagers, de leur mode de transport 
et du temps, de la distance et du coût de leur déplacement. L’accommodation signifierait l'adé-
quation entre l’organisation des services et la possibilité des usagers d’utiliser ces services d’une 
manière qu’ils jugent appropriée. L’« abordabilité » consisterait en l'adéquation entre le coût des 
services et la capacité de payer des usagers. Enfin, l’acceptabilité désignerait l'adéquation entre 
les attitudes des prestataires de services envers les usagers et les attitudes des usagers envers 
les prestataires. Puisque les auteurs positionnent le concept d’accès du point de vue du système 
de santé, ils proposent de considérer la satisfaction de la clientèle comme élément de mesure de 
ces cinq dimensions, et ce, afin de tenir compte de la propension des usagers à utiliser le sys-
tème des soins de santé.  
 

TABLEAU 2 : DIMENSIONS DE L’ACCÈS DANS LES DISCIPLINES DE LA SANTÉ 
(Penchansky & Thomas, 1981) 

 
 

Dimensions Éléments de mesure 

Disponibilité  

 

Satisfaction 
Accessibilité 

Accommodation 

Abordabilité 

Acceptabilité 

 
D’une autre perspective, certains auteurs définissent la notion d’accès non pas comme étant la 
relation entre l’offre de services d’un système de santé et la demande de services des usagers, 
mais plutôt comme le résultat de l’utilisation du système de santé. Pour Donabedian (Ricketts & 
Goldsmith, 2005, p. 275), la notion d’utilisation devient donc un indicateur clé de l’accès, car « la 
preuve d'accès est l'utilisation du service, pas simplement la présence d'un lieu de service ». 
Cette interprétation de l’accès est basée sur les travaux d’auteurs qui conceptualisent l’accès 
d’une manière plus globale et systémique prenant en compte l’utilisation des services ainsi que 
les « résultats » de cette utilisation comme élément rétroactif influençant l’utilisation ultérieure du 
système de santé. Le modèle de l’accès comme utilisation du système de soins de santé se dé-
cline en cinq dimensions : les politiques de santé publique, les caractéristiques du système de 
soins de santé, les caractéristiques de la population à risque, l’utilisation des services de santé et, 
finalement, la satisfaction de l’usager (ibidem). Toutefois, il semble y avoir certaines limites à l’uti-
lisation d’une composante comme la satisfaction à l’égard des services reçus par l’usager. En 
effet, selon Ricketts et Goldsmith, il faut prendre en considération des éléments se situant en 
amont de l’utilisation, car la satisfaction de l’usager envers les soins reçus ne constitue pas un 
indicateur fiable et exclusif de la relation entre l’expérience subjective de la personne (c’est-à-dire 
la manière dont la personne perçoit à la fois sa propre condition, la réponse du système à ses be-



FOUGEYROLLAS, P. ET AL. 
 

 

10 

soins et les bénéfices éventuels de l’utilisation des services de santé) et le recours aux services 
de santé. Ainsi, la façon dont les gens vont anticiper une réponse à leurs besoins et subséquem-
ment utiliser les services va dépendre en partie des attitudes et des perceptions qu’ils entretien-
nent envers le système de santé. Ricketts et Goldsmith proposent aussi un dernier indicateur de 
l’accès, le concept de non-utilisation (« non use »), permettant de mieux saisir, du point de vue de 
l’individu, la relation entre la personne et le système de soins.     
 

 
TABLEAU 3 : DIMENSIONS DE L’ACCÈS DANS LES DISCIPLINES DE LA SANTÉ  

(Ricketts & Goldsmith, 2005) 
 

Dimensions Échelle Éléments de mesure 

Politiques de santé publique Macro  

 

Satisfaction 
Caractéristiques du système 
de soins 

 

Méso 

Caractéristiques de la 
population 

Utilisation des services  

Micro Non-utilisation des services 

 
D’autres disciplines, telles que la géographie, l’aménagement du territoire et la planification ur-
baine, se sont penchées sur la notion d’accès. Pour Hastings et Thomas (2005), l’accès se traduit 
par des politiques distributives et des politiques de reconnaissance. Par cette dualité, les auteurs 
soumettent l’idée que l’accès réfère à la fois à l’environnement bâti, encadré par des politiques 
distributives régulant l’aménagement de bâtiments, places et infrastructures publics, et à l’envi-
ronnement social, encadré par des politiques de reconnaissances influençant l’exercice des droits 
humains, les attitudes et les représentations sociales. Dans le domaine de la planification des 
transports, Cass et coll. (2005) définissent l’accès dans une perspective spatiale (localisation, 
proximité) en identifiant quatre dimensions : financière, physique, organisationnelle et temporelle. 
La dimension financière permet l’utilisation ou la possession de moyens de transport; la dimen-
sion physique est liée à la distance, la nature et les moyens de déplacement; la dimension organi-
sationnelle reflète la disponibilité et la répartition des modes et des moyens de transport; la di-
mension temporelle désigne la disponibilité du service et le temps de déplacement. Selon eux, 
l’accès spatial aux divers éléments de l’environnement conditionne l’inclusion sociale ou la pleine 
citoyenneté (ibidem). Ainsi, sous cet angle, l’accès se différencie difficilement des concepts d’utili-
sation et de disponibilité.   
 

TABLEAU 4 : DIMENSIONS DE L’ACCÈS  
DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS 

(Cass et coll., 2005) 
 

Financière 

Physique 

Organisationnelle 

Temporelle 
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L’apport du concept d’accessibilité  
 
Parmi les différentes dimensions de l’accès énumérées précédemment, il semble qu’une de 
celles-ci revêt un statut particulier. En effet, soit en raison d’un manque de précision conceptuelle 
ou en raison de son appropriation différenciée par divers corps professionnels (gestionnaires, 
professionnels de la fonction publique, cliniciens, chercheurs, citoyens), la notion d’accessibilité 
est elle aussi polysémique et se superpose parfois même à la notion d’accès. D’une part, à l’ins-
tar de la notion d’accès, celle d’accessibilité est utilisée de manière contextuelle pour représenter 
l’accès à différents milieux, soit le milieu physique (cadre bâti et équipements collectifs), social 
(services et activités sociales) ainsi que l’information et la communication (Iwarsson & Stahl, 
2003). D’autre part, plusieurs utilisent indifféremment et approximativement les notions d’accès et 
d’accessibilité afin de désigner la possibilité d’obtenir ou d’utiliser quelque chose. Ainsi, l’accessi-
bilité semble encore être « une notion glissante... un de ces termes que tout le monde utilise jus-
qu’au moment où l’on se retrouve confronté au problème de le définir et de l’évaluer » (Gould, 
1969, p. 80). En effet, le manque actuel de précision et d’harmonisation de la notion d’accessibi-
lité fait de celle-ci « une notion relative et contextuelle dont la définition adéquate dépend essen-
tiellement du point de vue et du contexte » dans lesquels elle est abordée (Couclelis & Gatis, 
2000). Passons donc en revue ces différents points de vue. 
 
Tel que vu précédemment, lorsque la notion d’accessibilité est invoquée comme étant un attribut 
de l’accès, elle est souvent interprétée sous un angle géographique, référant aux caractéristiques 
de la spatialité : la localisation, la proximité, la distance, le temps et le coût de déplacement. Pour 
d’autres, comme en géographie de la santé, en définissant la notion d’accès comme étant la pos-
sibilité d’obtenir un service de santé, l’accessibilité désigne la facilité avec laquelle un individu 
peut obtenir un service de santé dont il a besoin (Humphreys et al., 2009). Cette facilité est déter-
minée par des facteurs tels que la distance, le temps et le moyen de transport, mais aussi par les 
caractéristiques socioéconomiques de l’individu, sa condition de santé et ses connaissances des 
problèmes de santé. Par contre, l’accessibilité n’entretient pas qu’un rapport physique à l’espace; 
elle comprend également un aspect perceptuel : « c’est un concept, une perception, quelque 
chose que chacun expérimente, évalue ou juge différemment » (Scott, 2000). Cette dualité se 
caractérise par plusieurs éléments qui relèvent de l’utilisation du territoire, certains d’ordre collectif 
dits structurels (distribution spatiale des individus et opportunités, infrastructures de transport et 
de communication) et d'autres, relatifs aux comportements individuels, dits fonctionnels (ressour-
ces, aptitudes, contraintes, préférences, ingéniosité). L’apport d’une perspective subjective de 
l’accessibilité est important dans la compréhension de cette notion.   
 

TABLEAU 5 : L’ACCESSIBILITÉ COMME ATTRIBUT DE L’ACCÈS 
 

Géographie des transports Géographie de la santé 

Facteurs objectifs Facteurs 
subjectifs 

Facteurs 

Localisation Perception Distance 

Proximité Aptitudes Temps 

Distance  Contraintes Moyen de déplacement 

Temps Préférences Statut socioéconomique 

Moyen de déplacement Ingéniosité Condition de santé 

Infrastructures   Connaissances des problèmes de santé 
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Au-delà des points de vue communément partagés en géographie et en santé (Humphreys et al., 
2009; Church & Marston, 2003; Farrington & Farrington, 2005), la notion d’accessibilité, contraire-
ment à celle d’accès, revêt un caractère plus concret, plus ancré dans la pratique, et qui interpelle 
donc davantage le citoyen. Pour citer Penchansky et Thomas (1981, p. 127), « l’accessibilité est 
une notion opérationnelle plutôt que politique ». Elle est opérationnelle en ce sens qu’elle réfère à 
deux aspects de sa mise en pratique : l’application normative et l’expérimentation individuelle. 
Pour Sakkas et Perez (2006), l’accessibilité se matérialise essentiellement par des normes et 
standards et vise à répondre aux besoins des groupes sociaux minoritaires ou minorisés, des per-
sonnes vivant des situations de handicap ou de restriction de la participation sociale (personnes 
âgées, enfants, femmes enceintes, personnes ayant des incapacités, etc.) par exemple, afin de 
contrer les effets de la discrimination et de l’exclusion sociétale vécues par ces groupes. Devant 
cette approche objective de l’accessibilité, les auteurs sont confrontés à la complexité de sa me-
sure et recensent, outre la conformité aux normes, cinq types de mesures statistiques applica-
bles : le dénombrement des lieux accessibles (en fonction de la distance, du temps et du coût de 
déplacement); la distance totale entre lieux accessibles; l'activité disponible la plus proche; le po-
tentiel d’interaction des lieux accessibles; et la probabilité de choix (ibidem). On retrouve aussi 
cette approche chez Iwarsson et Stahl (2003, p. 61) pour qui l’accessibilité signifie « la rencontre 
entre les capacités fonctionnelles d’une personne ou d’un groupe et les exigences de la concep-
tion de l’environnement physique ». Toutefois, pour ces auteurs, il est important de tenir compte 
du niveau d’autonomie de la personne ou d’un groupe de population, et non seulement des nor-
mes objectives basées sur la distance, le temps et le coût. Ils formulent d’ailleurs une critique de 
cette approche normative qui, selon eux, ne tient pas compte de la performance de ces critères et 
laisse reposer les enjeux liés à l’accessibilité sur la responsabilité de l’expert. Pour eux, la notion 
d’accessibilité réfère également à une dimension subjective qui place la personne comme l’ex-
perte de sa propre condition. En ce sens, les auteurs proposent le concept d’ « utilisabilité » com-
me un indicateur d’accessibilité puisqu’il est en partie basé sur l’interprétation de la personne. Ils 
expliquent ainsi que l’« utilisabilité » ne réfère pas seulement à la conformité aux normes et stan-
dards, car elle « est principalement de nature subjective, tenant compte de l’évaluation et de l’ex-
pression subjective du degré d’ « utilisabilité » par la personne » (Ibidem). Elle est un élément de 
mesure d’efficacité, d’efficience et de satisfaction. D’autres auteurs (Church & Marston, 2003; 
Sakkas & Perez, 2006; Blackman et al., 2003) ont aussi proposé une approche critique de l’ac-
cessibilité normative de manière à démontrer que l’efficacité des mesures d’accessibilité varie en  
fonction des besoins des différents groupes de population. En effet, Church et Martson (2003) ont 
démontré que toute norme ou mesure d’accessibilité ne peut s’avérer être accessible dans l’abso-
lu, mais est en réalité relative en regard des différents groupes de population. L’accessibilité rela-
tive illustre donc la différence d’effort exigé par la configuration de l’environnement en fonction 
d’un groupe de population. Ainsi, la présence d’une mesure d’accessibilité dans un bâtiment (une 
rampe d’accès située à l’arrière par exemple) peut représenter un effort supplémentaire (en ter-
mes de temps, d’effort physique ou de compréhension de l’information) pour une personne ayant 
des incapacités comparativement à une personne sans incapacités.  
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TABLEAU 6 : L’ACCESSIBILITÉ COMME CONCEPT GÉNÉRIQUE 
 

Domaines des technologies  

et de l’architecture 

Facteurs objectifs Facteurs subjectifs 

Normes et standards 

Utilisabilité 

 

Nombre de lieux 
accessibles 

Possibilités de choix 

Activités accessibles 

Interaction entre lieux et 
activités 

Niveau d’effort Distance 

Temps  

Coûts 

 

Ainsi, pour plusieurs auteurs, les notions d’accessibilité et d’accès renvoient à des « significations 
différentes selon qu’il s’agit de l’accès à une activité ou de l’accessibilité au cadre dans lequel 
cette activité est pratiquée » (DIPH, 2006, p. 66). Alors que l’accès serait plutôt d’ordre politique, 
voire théorique, et référant au droit aux services, activités et opportunités, l’accessibilité réfère da-
vantage à un mode opératoire ancré dans une approche fonctionnelle. Pour les tenants de cette 
approche, l’accessibilité implique la prise en compte des besoins et des caractéristiques fonction-
nelles de la personne ainsi que des éléments de l’environnement pouvant constituer des obsta-
cles à la participation sociale. Ainsi, Dard (2004, p. 3) attribue au concept d’accessibilité un sens 
pratique aux visées universelles : «  l’accessibilité caractérise le fait que tous les lieux et moyens 
permettant d’y accéder sont accessibles à toute personne, quelle que soit sa déficience ». Dard 
formule ici le souhait que l’accessibilité soit une réponse universelle aux divers besoins de l’en-
semble des groupes de population, et non uniquement une réponse adaptée et spécifique aux 
besoins d’une seule personne. Outre un caractère universel et la prise en compte des besoins de 
la personne, le concept d’accessibilité revêt aussi une autre dimension, soit celle du respect de 
l’autonomie et des désirs de la personne. En effet, selon la définition émise par l’État français, 
l’accessibilité est un concept global référant à la fois aux facteurs personnels et environnemen-
taux et qui « permet l’autonomie et la participation des personnes ayant un handicap, en rédui-
sant, voire supprimant, les discordances entre les capacités, les besoins et les souhaits d’une 
part, et les différentes composantes physiques, organisationnelles et culturelles de leur environ-
nement d'autre part » (DIPH, 2006, p. 66). Cette définition situe le concept dans une perspective 
très large et complexe, tout en faisant de l’accessibilité une condition essentielle de l’accès. De 
plus, prenant en compte l’ensemble des facteurs de l’interaction personne-environnement, l’ac-
cessibilité ainsi décrite s’affirme, dans une perspective d’exercice des droits humains, comme un 
facteur d’inclusion sociale contrant l’exclusion systémique et la discrimination (Iwarsson & Stahl, 
2003; Sakkas & Perez, 2006; Imrie, 2000a, 2000b). L’accessibilité permet, par conséquent, 
d’avoir accès aux chances et opportunités au même titre que toute autre personne. La qualité 
d’accès constitue un moteur dynamique d’intégration sociale et, par extension, est précurseur de 
justice sociale (Farrington & Farrington, 2005). 
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TABLEAU 7 : DÉFINITION GLOBALE DE L’ACCESSIBILITÉ 
(DIPH, 2006) 

 

Facteurs 
personnels 

Facteurs 
environnementaux 

Capacités Composantes 
physiques 

Besoins Organisation 

Souhaits  Culture 

 
Pour un cadre conceptuel de l’accès 
 
En fonction des différents points de vue alimentés par le débat autour de la notion d’accès, il nous 
apparaît peu réaliste de proposer dans ces lignes une définition transdisciplinaire susceptible de 
satisfaire l’ensemble des disciplines interpellées par le sujet. Toutefois, nous espérons mettre en 
évidence les bases d’une définition opératoire et, si possible cohérente avec les intérêts des di-
vers champs disciplinaires, et pouvant essentiellement prendre en compte les besoins des divers 
groupes composant la population. Pour ce faire, la référence devient donc la population, comprise 
dans toute sa diversité comme l’ensemble des divers groupes de population, et les besoins que 
ces groupes expriment. La notion d’accès revêt ainsi implicitement un sens universel imputable à 
la complexité et à la diversité des réalités des divers groupes populationnels. Cet appel à l’univer-
salité est d’autant plus nécessaire, sur la base de l’hétérogénéité des individus appelés à en bé-
néficier, que cohérente, considérant que la notion d’accès est l’extension filiale du principe de 
droit à l’égalité. En fait, nous pourrions définir la notion d’accès comme étant l’idée de mettre à la 
disposition de l’ensemble de la population, par exemple, un bien de consommation, un espace 
public, un bâtiment, un service ou encore de l’information, en prenant en compte la diversité des 
besoins et des différences fonctionnelles, ou encore, la manière dont les éléments physiques 
(aménagements, technologies) et sociaux (infrastructures, services et relations sociales) de l’envi-
ronnement sont conçus, régulés et appliqués afin de rendre possible leur utilisation et leur appré-
ciation par l’ensemble des groupes de population. Ainsi décrite, la notion d’accès ne propose pas 
simplement de tenir compte des besoins du plus grand nombre possible, mais s’inscrit désormais 
dans le discours postmoderne en exigeant la prise en compte de la plus grande diversité de be-
soins possible (Froyen, 2008).  
 
Afin de bien de circonscrire le cadre conceptuel de la notion d’accès, nous proposons de l’ap-
puyer sur un modèle théorique interactionniste et constructionniste : le Modèle anthropologique 
de développement humain et du Processus de production du handicap (MDH-PPH) (Fougeyrol-
las, 2010) (voir Figure 1). Tout d’abord, ce modèle théorique est universel et s’applique à tout être 
humain. En effet, il considère globalement le handicap comme une variation du développement 
humain dans un environnement situé temporellement et spatialement et en fonction des habitu-
des de vie faisant sens pour la personne ou un groupe de population selon son identité et son 
milieu de vie. Ce modèle systémique définit aussi la situation de handicap comme une mesure de 
la qualité de la participation sociale, une restriction situationnelle de réalisation des habitudes de 
vie résultant de l’interaction entre les facteurs personnels (identité, systèmes organiques et apti-
tudes) de la personne et les facteurs environnementaux (environnement physique et social) de 
son milieu de vie (Ibidem). Le handicap est ainsi défini comme situationnel, relatif et modifiable 
selon les habitudes de vie (activités courantes et rôles sociaux) valorisées, comme se déplacer, 
travailler, faire son épicerie, dans un contexte de vie réel pour une personne ou un groupe de po-
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pulation. À l’inverse, une personne vit une situation de participation sociale lorsqu’il y a interaction 
positive entre la personne et son environnement permettant la réalisation des habitudes de vie. 
L’avantage d’un modèle comme le MDH-PPH est qu’il définit des domaines conceptuels mutuelle-
ment exclusifs en les associant à des systèmes classificatoires précis, neutres et universels, 
c’est-à-dire qui s’appliquent sans distinction à tous les groupes de population. Tel que nous le 
proposons en ces lignes, la notion d’accès prend source dans le domaine conceptuel de l’envi-
ronnement. Selon le MDH-PPH, les facteurs environnementaux « se caractérisent comme des 
dimensions sociales ou physiques qui déterminent l’organisation et le contexte d’une société » 
(Ibidem, p. 158). Les nomenclatures des facteurs sociaux et physiques de l’environnement com-
prennent chacune deux grandes catégories, soit les éléments politico-économiques et les élé-
ments socioculturels pour les premiers ainsi que les éléments naturels et les aménagements pour 
les seconds. Ainsi, en fonction de ces nomenclatures, l’accès est une qualité des divers éléments 
de l’environnement, soit les aménagements (architecturaux et urbanistiques), les technologies 
(équipements et biens de consommation), les infrastructures publiques (réseaux de transport et 
de communication, services publics), les espaces communautaires et relations interpersonnelles 
(réseaux sociaux, attitudes et représentations sociales) et les services (sociaux, sanitaires, cul-
turels, éducatifs, de loisirs et de sports, etc.). De plus, les éléments de l’environnement peuvent 
être organisés selon trois dimensions systémiques : le micro environnement personnel, le méso 
environnement communautaire et le macro environnement sociétal. Ces trois niveaux permettent 
d’articuler et d’harmoniser avec cohérence les perspectives individuelles (micro) (méso), collec-
tives (méso, macro) et sociétales (macro) à partir desquelles il est possible d’appréhender les ac-
teurs responsables de l’accès comme un qualificateur de l’environnement. Finalement, le modèle 
s’inscrit dans la temporalité et permet des évaluations synchroniques de la qualité d’accès envi-
ronnementales, selon des profils de population et des habitudes de vie ciblées, et des analyses 
diachroniques des changements se produisant dans les trois domaines conceptuels dans le 
temps. 
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FIGURE 1 : MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT HUMAIN ET  
PROCESSUS DE PRODUCTION DU HANDICAP (MDH-PPH 2)  

Fougeyrollas (2010) 
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Considérant la revue de littérature précédemment présentée, nous proposons que la notion d’ac-
cès soit représentée comme un concept générique se composant de six dimensions opéra-
toires (voir Tableau 8) : la disponibilité, l’accessibilité, l’acceptabilité, l’ « abordabilité », l’« utilisa-
bilité » et l’adaptabilité. En fait, il s’agit essentiellement des dimensions proposées par Penchan-
sky et Thomas auxquelles nous avons ajouté deux autres afin de bien tenir compte de l’expé-
rience subjective, ce qu’Andersen et coll. nomment l’accès réel. Notons également que la notion 
d’accommodation a été exclue en raison de son étroite relation avec la notion d’adaptabilité.  
 

TABLEAU 8 : PRÉSENTATION DU POTENTIEL  
D’OPÉRATIONALISATION DES DIMENSIONS DE L’ACCÈS 

 

Dimensions Indicateurs Mesure 

Disponibilité 
Présence (existence) Nombre 

Temps (durée) Jours et heures d’ouverture 

Accessibilité 

Localisation Coordonnées géographiques  

Distance Mètres/cm 

Temps de déplacement Minutes/secondes 

Mode de déplacement Moyen de transport 

Normes  Conformité 

Acceptabilité 
Valeurs et Croyances 

Attitudes 

Représentations sociales 

Connaissances Compétences 

Abordabilité Coût Dollars 

Utilisabilité 

Efficacité 
Efficience 
 

Niveau de réalisation de la tâche 

Niveau d’effort physique 

Facilité de compréhension 

Temps (minutes/secondes) 

Satisfaction 

Niveau de confort 

Attractivité  

Réutilisation/fréquence 

Adaptabilité 

Efficacité Niveau de réalisation de la tâche 

Efficience 

Niveau d’effort physique 

Facilité de compréhension 

Temps (minutes/secondes) 

Satisfaction Niveau de confort 

 
Bien que ces dimensions aient essentiellement servi à analyser l’accès dans un contexte de ser-
vices de soins de santé, elles peuvent aisément être reconsidérées dans une perspective plus 
large de manière à s’appliquer à divers contextes, comme l’utilisation différenciée du territoire par 
exemple, et groupes de population, tels que les personnes ayant des incapacités ou vivant des si-
tuations de handicap. En effet, en considérant la matrice de l’accès comme étant le croisement 
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entre ces six dimensions et les composantes de l’environnement, nous sommes en mesure de 
proposer, dans le cadre de notre programmation de recherche sur les villes inclusives, des indi-
cateurs de la qualité d’accès au milieu urbain. Chaque indicateur est aussi associé, de manière 
exploratoire, à des éléments de mesure de la qualité d’accès. Toutefois, ces éléments n’ont pas 
encore été éprouvés méthodologiquement et des travaux d’expérimentation sont planifiés dans le 
cadre de la programmation 2014-2017 de l’axe 1 de l’équipe de recherche québécoise sur la par-
ticipation sociale et les villes inclusives.    
 
Les dimensions et indicateurs de la qualité d’accès 
 
Afin de bien saisir la portée de ces dimensions, illustrons ici chacune d’elles en fonction de diffé-
rents domaines d’application avec lesquels les personnes ayant des incapacités doivent compo-
ser dans leur environnement. D’abord, la disponibilité réfère, tel que mentionné précédemment, à 
la relation entre l’offre de services, en termes d’infrastructures et de personnels, sur un territoire 
donné et la demande de la population, de façon à répondre adéquatement à un ensemble de be-
soins désignés. Dans une perspective plus intégrée, la disponibilité se définit comme la possibi-
lité, en nombre et en temps, qu’une personne ou groupe de population puisse fréquenter ou utili-
ser dans son milieu de vie divers aménagements, technologies, infrastructures et services. La 
disponibilité consiste donc en la présence et la durée d’ouverture de ces facilités, condition pre-
mière de l’accès préexistant aux autres puisqu’il ne peut y avoir accès à un élément de l’environ-
nement que lorsque cet élément existe et est disponible. Par exemple, un service de transport 
collectif dont peuvent bénéficier divers groupes de population nécessite à priori la présence d’un 
système de transport collectif ou encore un établissement de loisir est disponible pour autant que 
les heures d’ouvertures en permettent la fréquentation. Outre cette relation préétablie, il n’existe 
guère de hiérarchie structurant l’ensemble des dimensions de l’accès.  
 

TABLEAU 9 : DISPONIBILITÉ 
 

Indicateurs Mesure 

Existence (Présence) Nombre 

Horaire (ou durée 
d’ouverture) 

Jours et heures 

 
Deuxièmement, l’accessibilité désigne tout d’abord la relation entre l’offre et la demande de se-
rvices en fonction de la localisation, du temps et du mode de déplacement, de la distance et du 
coût. Cette dimension enclavée dans une approche spatiale prend un sens plus holistique lorsque 
l’on considère entre autres les domaines urbanistique, technologique et des communications. En 
effet, l’accessibilité signifie la qualité des composantes environnementales à être atteintes par dif-
férents groupes composant la diversité de la population afin de réaliser leurs activités quotidien-
nes. Ainsi définie, cette dimension englobe les aspects spatiaux (décrit par des indicateurs tels 
que la localisation, la distance, le temps et le mode de déplacement), architecturaux et techno-
logiques (basés sur la conformité aux normes d’accessibilité (Gouvernement du Québec, 2006; 
World Wide Web Consortium (W3C), 2008)) de l’environnement. Par exemple, une personne 
ayant des incapacités liées à la motricité se rend au théâtre. Celui-ci est accessible puisque l’éta-
blissement est situé à dix minutes de voiture de chez elle et est doté d’une rampe, d’un ascen-
seur et de places réservées pour personnes se déplaçant en fauteuil roulant conformes aux nor-
mes d’accessibilité. 
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TABLEAU 10 : ACCESSIBILITÉ 
  

Sous-dimensions/ 

Catégories d’indicateurs 
Indicateurs Mesure 

Accessibilité spatiale  

Localisation 

 

Coordonnées 
géographiques 
(latitude/longitude) 

Distance 

 

Mètres 

Temps de 
déplacement 

Minutes/secondes 

Mode de 
déplacement 

Moyen de transport 

Accessibilité physique 
(architecture, urbanisme, 
technologies, 
communication) 

Normes (Codes du 
bâtiment, WCAG) 

 

Conformité aux normes 

Non-conformité aux 
normes 

 
L’acceptabilité, dimension socioculturelle (Sawadsri, 2009) signifiant la relation entre les attitudes 
des prestataires de services envers la clientèle et vice-versa, conserve quant à elle son sens psy-
chosocial et confère ainsi l’importance de considérer les valeurs (mesurables par les attitudes et 
les représentations sociales) et les connaissances (mesurables par les compétences) comme ob-
stacles ou facilitateurs de l’accès aux services, aménagements et espaces communautaires. Par 
exemple, une personne ayant une paralysie cérébrale fait face à une piètre qualité d’accès à l’es-
pace public en subissant des moqueries et préjugés aux passages de quidams lorsqu’elle marche 
sur le trottoir.  
 

TABLEAU 11 : ACCEPTABILITÉ 
 

Indicateurs Mesure 

Valeurs et croyances 

Attitudes 

Représentations 
sociales 

Connaissances Compétences 

 
La quatrième dimension, l’« abordabilité », décrite comme étant la relation entre le coût d’un ser-
vice et les moyens financiers des usagers, constitue la dimension financière de l’accès, et se 
transpose de la même manière dans la seconde perspective. En effet, l’« abordabilité » met de 
l’avant la notion de coût raisonnable (dollars, coût supplémentaire, coûts sociaux, etc.) afin de te-
nir compte des moyens financiers des personnes et des populations. Ainsi, l’accès à la propriété, 
pour une personne utilisant un fauteuil roulant, peut s’avérer plus contraignant considérant le coût 
supplémentaire lié aux modifications nécessaires à l’adaptation du bâtiment.  
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Latitude
http://fr.wikipedia.org/wiki/Longitude
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TABLEAU 12 : ABORDABILITÉ 
 

Indicateurs Mesure 

Coût direct 

Dollars 

 

Part budgétaire 

Coût indirect 
Coût supplémentaire 

Coûts sociaux 

Capacité de payer Moyens économiques 

 
Les quatre dimensions présentées précédemment réfèrent davantage à un rapport normatif, soit 
à une conception standardisée des capacités diverses caractérisant les groupes de populations 
et tentent essentiellement de répondre, dans une approche macro-sociétale, aux normes élabo-
rées en fonction de chacun de ces groupes. Afin d’intégrer le point de vue de la personne, sous 
l’angle de l’expérience individuelle, dans la mise en place de dispositifs d’accès et de situer l’ac-
cès dans une approche participative dite ascendante (« Bottom-Up »), deux autres dimensions 
apportent une perspective plus subjective de l’accès se situant dans les niveaux micro-personnel 
et meso-communautaire de l’environnement : l’« utilisabilité » (Iwarsson & Stahl, 2003) et l’adap-
tabilité (Dard, 2004). Comme il a été mentionné plus haut, et au-delà d’une conception de l’envi-
ronnement qui tente de répondre à l’ensemble des besoins des divers groupes de population (à 
l’instar des normes internationales ISO 9241-11 sur l’utilisabilité (ISO, 1998)), l’« utilisabilité » dé-
signe la facilité avec laquelle une personne interagit avec son environnement, selon ses propres 
capacités, et cible l’aspect ergonomique des composantes environnementales des niveaux micro-
personnel et méso-communautaire. Prenons l’exemple d’un bâtiment doté d’une rampe d’accès 
conforme aux normes, mais difficilement utilisable en raison d’un degré d’inclinaison exigeant un 
effort physique intense de la part d’une personne utilisant un fauteuil roulant. Cette personne a 
donc accès au bâtiment, mais devra fournir un effort physique intense ou se résigner à demander 
de l’aide pour y accéder, ce qui diminue de ce fait la qualité d’accès à ce bâtiment. 
 

TABLEAU 13 : UTILISABILITÉ 
 

Indicateurs Mesure 

Efficacité 
Niveau de réalisation de la 
tâche 

Efficience  

Niveau d’effort physique 

Facilité de compréhension 

Facilité d’apprentissage  

Temps (minutes/secondes) 

Satisfaction Niveau de confort 

 
Enfin, l’adaptabilité est une dimension visant justement à combler l’écart inéluctable entre l’appli-
cation normative (macro-environnement) et l’expérimentation subjective des composantes de l’en-
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vironnement personnel et communautaire. Elle concerne les interventions ponctuelles et indivi-
dualisées réalisées afin de répondre aux besoins de la personne, et non en fonction des divers 
besoins types de l’ensemble des groupes de population. Pour Dard (2004, p. 3), l’adaptabilité 
« caractérise les ressources d’un lieu et de ses équipements en aménagements particuliers pour 
pallier une déficience donnée, à moindre coût et moindre incidence sur l’environnement bâti et 
sur la vie alentour ». Toujours selon Dard, cette dimension exige donc une conception des com-
posantes environnementales intégrant un potentiel évolutif ou d’accommodement, c’est-à-dire 
des possibilités anticipées d’adaptation facilitant la réalisation ultérieure d’aménagements néces-
saires à une qualité d’accès satisfaisante. Ainsi, chaque personne devrait être en mesure de trou-
ver une adaptation disponible en fonction de ses capacités fonctionnelles et ses besoins. Par ex-
emple, un promoteur immobilier réalise un projet d’immeuble multi-logements en copropriété. 
Quoique les normes d’accessibilité (ascenseurs, sorties de secours, rampes d’accès, allées sans 
escaliers, mains courantes, etc.) aient été respectées, le promoteur n’offre pas de logements ac-
cessibles, mais a intégré des possibilités d’adaptation pour chacun d’eux. Ainsi, une personne uti-
lisant un fauteuil roulant pourra rendre son logement accessible par certaines adaptations ren-
dues possibles par une conception incluant, par exemple, des espaces réservés pour de possi-
bles aires de manœuvre, du mobilier et des cloisons démontables ou encore des points de fixa-
tion ancrés pour ajout de barres d’appui ou lève-personne. Outre ces éléments au potentiel évolu-
tif, l’adaptabilité réfère également aux solutions alternatives d’adaptation spécifiques pour pallier 
une mauvaise qualité d’accès (telles qu’une rampe d’accès ou un système de transport adapté). 
Par exemple, une personne sourde désire téléphoner un taxi de l’hôpital dans lequel elle se trou-
ve. Un téléphone public est disponible au bout du corridor, mais n’est toutefois n’est pas utilisable 
puisqu’il n’est pas doté d’un clavier ATS (téléscripteur). Par contre, une mesure d’adaptation a été 
apportée puisqu’un téléphone ATS a été mis à la disposition de la clientèle sourde à l’entrée prin-
cipale de l’hôpital. Cette solution alternative exige un effort supplémentaire pour la personne afin 
de lui permettre de localiser et de se déplacer vers le téléphone adapté. 
 

TABLEAU 14 : ADAPTABILITÉ 
 

Indicateurs Mesure 

Efficacité 
Niveau de réalisation de la 
tâche 

Efficience  

Niveau d’effort physique 

Facilité de compréhension 

Facilité d’apprentissage  

Temps (minutes/secondes) 

Satisfaction Niveau de confort 

 
Pour ces deux dernières dimensions, trois indicateurs de mesure peuvent être considérés : l’effi-
cience, l’efficacité et la satisfaction. L’efficience des moyens d’accès en fonction des différentes 
dimensions est en fait un critère de performance qui vise à évaluer l’apport d’une mesure par 
rapport au niveau de complexité (en termes d’effort physique, de compréhension et de temps) de 
réalisation d’une tâche. L’efficacité est aussi un critère dont l’objectif est d’évaluer à quel niveau 
un moyen d’accès permet d’atteindre les objectifs visés, c’est-à-dire la réalisation d’une tâche en 
particulier. Enfin, la satisfaction est quant à elle un indicateur de mesure subjectif qui évalue la 
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qualité d’un moyen d’accès en fonction du niveau de confort avec lequel la personne interagi 
avec les éléments de l’environnement (ISO, 1998).  
 
Les conditions de l’amélioration de la qualité d’accès de l’environnement 
 
Le concept global d’accès se compose donc de six dimensions opérationnelles et d’indicateurs 
permettant leur mesure. Il représente la qualité des composantes de l’environnement à être at-
teintes pour répondre aux caractéristiques et besoins des divers groupes de population d’un es-
pace donné, tels que, entre autres, les personnes ayant des incapacités intellectuelles, motrices, 
visuelles, auditives, du langage, psychiques de tous âges et ce, tant aux niveaux micro-person-
nel, meso-communautaire et macro-sociétal.  
 
Ainsi, cette manière de conceptualiser la notion d’accès suppose que les moyens d’action à privi-
légier pour améliorer la qualité d’accès doivent avoir pour objectif la modification des composan-
tes de l’environnement. En effet, il est possible d’intervenir sur les éléments structurants de l’envi-
ronnement par la réglementation, l’application des principes de la conception universelle, la valo-
risation et l’application de bonnes pratiques, l’approfondissement des connaissances et des com-
pétences des acteurs, une gouvernance participative et citoyenne du développement urbain in-
clusif, la mise en place du principe de responsabilité sociétale, la mise de l’avant de pratiques 
inclusives et d’une culture d’inclusion sociale, la mise en place de mesure de soutien et de com-
pensation des coûts supplémentaires, l’instauration de programmes de sensibilisation, etc.  
 
Parmi ces méthodes visant la bonification de la qualité d’accès, la réglementation (Dard, 2004) en 
est une de grande importance puisqu’elle matérialise en quelque sorte la volonté politique pour le 
changement. La réglementation a pour objectif l’harmonisation et la standardisation des pratiques 
dans les différents champs d’activité d’une entité administrative. Dans le cas qui nous intéresse, 
la réglementation a un fort rôle à jouer dans l’amélioration de la qualité d’accès, essentiellement 
dans la mesure où ces règles doivent être appliquées efficacement et faire l’objet d’un suivi 
formel, car « bien des réglementations existent sans être appliquées » (Ibidem, p. 4). Mais aussi, 
en étant élargies à l’ensemble des composantes de l’environnement, les dispositions réglemen-
taires constituent un moyen d’action primordial.  
 
En second lieu, l’application des principes de la conception universelle et leur intégration au cadre 
législatif s’avère également un moyen d’action prometteur dans la mise en place de moyens d’ac-
cès. En effet, la conception universelle ou conception pour tous (universal design), est une ap-
proche inclusive qui vise la production d’aménagements, de technologies, d’infrastructures, de 
biens et de services répondant aux divers besoins du plus grand nombre de personnes possible 
« avec le plus grand éventail possible de capacités, dans le plus grand nombre possible de 
contextes (environnements, conditions, situations) » (Iwarsson & Stahl, 2003, p. 61; Audirac, 
2008). Tel qu’énoncé au deuxième article de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées adoptée par l’ONU en 2006, la conception universelle désigne « la conception de 
produits, d’équipements, de programmes et de services qui puissent être utilisés par tous, dans 
toute la mesure possible, sans nécessiter ni adaptation ni conception spéciale. La « conception 
universelle » n’exclut pas les appareils et accessoires fonctionnels pour des catégories particuli-
ères de personnes handicapées là où ils sont nécessaires » (Organisation des Nations-Unies, 
2006). Cette approche résulte d’une philosophie de conception égalitaire et non-discriminatoire 
qui a pour objectif la réduction à la source des besoins d’adaptation et du recours à des instal-
lations séparées (Bromley, Matthews, & Thomas, 2007; Steinfeld, 2011) et, par conséquent, des 
coûts supplémentaires associés à de telles solutions post conception. La conception universelle 
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se situe donc en amont du processus de production, de manière à créer un environnement inclus-
sif de grande qualité et à répondre aux besoins de chaque groupe de population. Issue à l’origine 
du domaine de l’architecture, la conception universelle est aujourd’hui une approche qui s’ap-
plique à plusieurs domaines, tels que les politiques publiques, la santé, l’éducation, le transport, 
l’ingénierie, les technologies de l’information et des communications, etc. (Audirac, 2008). Le 
Center for Universal Design de l’Université de Caroline du Nord (États-Unis) dresse une série de 
sept principes à observer (Iwarsson & Stahl, 2003; Audirac, 2008; Asmervik, 2007) :  
 

1) une utilisation équitable qui rend compte des diverses capacités des personnes; 
2) la souplesse de l’utilisation qui répond aux diverses préférences et capacités des personnes en 

leur donnant le choix de la modalité d’utilisation;  
3) une utilisation simple et intuitive qui vise la facilité de compréhension;  
4) des informations perceptibles indépendamment des capacités;  
5) la tolérance à l’erreur afin de minimiser les risques de conséquences négatives suite à des 

actes accidentels ou non intentionnels;  
6) un effort physique réduit afin de rendre l’utilisation facile et efficace;  
7) la taille et l’espace pour l’approche et l’utilisation prenant compte la diversité des personnes de 

taille, de posture et de capacités à la mobilité, incluant celles utilisant des aides techniques. 
(Center for Universal Design, 2002)  

 

Une problématique fréquemment rencontrée dans le domaine de la conception universelle est 
celle de l'« abordabilité ». L’argument le plus souvent entendu à cet égard suggère que les pro-
duits, solutions ou fonctions de conception universelle ne peuvent pas être universels dans la pra-
tique, en raison de leur manque d'« abordabilité », pour beaucoup de gens. Si les caractéristiques 
universelles sont disponibles mais à un coût élevé, l'accès limité à un nombre restreint de person-
nes serait discriminatoire. C’est pourquoi l’adoption de l’« abordabilité » comme un huitième prin-
cipe de conception universelle pourrait bonifier la mise en oeuvre de ces principes.  
 
Dans le cas de l’environnement bâti, il existe plusieurs exemples où les coûts sont plus bas en 
utilisant les principes de conception universelle dès le début d’un projet, comparativement aux 
adaptations après la construction d’un projet. Par contre, le domaine où l’« abordabilité » joue un 
rôle plus important est celui de la domotique. En fait, la domotique vise à apporter des solutions 
techniques pour répondre aux besoins d’optimisation d'énergie, de confort, de sécurité, de com-
munication, ainsi que d’accessibilité aux personnes ayant des incapacités dans leur environne-
ment. Les coûts reliés à la domotique sont en général élevés. Toutefois, il est important de men-
tionner qu’il existe de l’espoir pour rendre la domotique plus abordable. Comme tous les pro-
cessus de production dans l’industrie, le coût associé à un produit dépend énormément de sa de-
mande. À titre d’exemple, la brosse à dents électrique a été conçue à l’origine pour aider les 
personnes âgées dans leur hygiène buccale et aujourd’hui un nombre très important de person-
nes utilisent cette solution de design.  
 
La conception universelle se veut donc une approche inclusive ayant pour objectif la réduction 
des obstacles environnementaux ainsi que l’optimisation de la participation sociale et de l’exer-
cice des droits humains, tout en tenant compte de la variabilité des caractéristiques de la popu-
lation. Pour atteindre cet objectif de développement inclusif, la conception universelle doit égale-
ment s’inscrire dans une approche participative reconnaissant l’utilisateur comme l’expert de sa 
propre condition. Les personnes ayant des incapacités jouent donc un rôle fondamental en tant 
que collaborateurs et utilisateurs-experts (users/experts) (Froyen, 2008, 2009). C’est ce que le 
design social, comme approche complémentaire, propose : tenir compte de l’expertise expérien-
tielle et des divers besoins des groupes de populations, selon leur diversité identitaire et fonction-
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nelle, en les faisant participer aux différentes prises de décisions afin de produire des environ-
nements offrant une grande qualité d’accès (Borioli, 2009).  
 
En troisième lieu, l’identification et l’adoption de bonnes pratiques constituent un autre moyen 
d’action pour l’implantation des mesures d’accès. Issues des sciences de l’administration, il s’agit 
d’une méthodologie d’application de pratiques ayant prouvé leur efficacité dans un milieu donné 
et étant reconnues comme standards de réussite. Ainsi, les bonnes pratiques sont le résultat d’un 
« examen des méthodes par lesquelles des résultats optimaux sont atteints » (Thieren, 2005), 
c’est-à-dire une façon de s’inspirer des solutions trouvées par d’autres ayant vécu des problé-
matiques similaires afin d’atteindre certains objectifs fixés (Brannan et al., 2006; Abdoulaye, 
2003). De plus, ces pratiques doivent représenter un fort potentiel de reproductivité dans des con-
textes différents. Pour certains, les bonnes pratiques sont une méthodologie essentielle à l’appli-
cation de mesures politiques ou législatives, car « tout dispositif législatif, sans développement de 
"bonnes pratiques", se voit détourné de ses intentions et objectifs » (Dard, 2004, p. 5). D’autant 
plus que le développement de bonnes pratiques est une méthode novatrice permettant de dimi-
nuer les coûts et les efforts requis pour mettre en place des solutions en s’inspirant d’expériences 
extérieures (Brannan et al., 2006). Enfin, quoique les bonnes pratiques aient prouvé leur efficacité 
ailleurs, le succès de leur application dans un nouveau contexte n’est pas garanti et nécessite, 
afin d’assurer leur réception par les acteurs interpellés, quelques actions préalables, telles que 
« la construction de compétences, la sensibilisation à l’intérêt collectif, la mise en œuvre de par-
tenariats, l’appui d’experts, la promotion d’exemples de solution » (Dard, 2004, p. 6). Ainsi, les 

bonnes pratiques exigent un travail de partenariat impliquant toute la chaîne des acteurs concer-
nés par leur application. Pour Dard, il s’agit de « développer et valoriser les bonnes pratiques 
professionnelles et institutionnelles en les enrichissant de savoir-faire et d’expériences étran-
gères » (Ibidem) afin de permettre le transfert de la valeur de l’accès « pour tous » (universel) 
vers la sphère du privé.  
 
L’application de ces moyens favorisant l’accès ne peut pas se faire que de manière coercitive et 
nécessite l’implication adéquate des acteurs concernés tant au niveau public que privé. À ce 
chapitre, nous pouvons évoquer le principe de la responsabilité sociale comme un moyen collectif 
d’implantation de moyens d’accès visant le maintien de l’intérêt commun. À l’ère du développe-
ment durable, ce principe est principalement développé autour des impacts sociaux et environne-
mentaux des acteurs du secteur économique, plus particulièrement les entreprises privées. Ainsi, 
le principe de responsabilité sociale de l’entreprise (corporate social responsibility) est basé sur 
les dimensions fondamentales du développement durable et rend compte de la « manière dont 
les entreprises intègrent les intérêts sociaux, environnementaux et économiques dans leurs va-
leurs et culture » (Hohnen, 2007, p. 4). En fait, il s’agit plutôt ici d’une approche à long terme qui 
vise à développer un équilibre entre les aspirations de l’ensemble des partenaires afin d’accom-
moder les impératifs économiques et les obligations sociétales (Saulquin, 2004). Pour plusieurs, 
la responsabilité sociale de l’entreprise tourne autour de notions, telles que la transparence et la 
reddition de comptes envers les autorités publiques et la population en générale (Hohnen, 2007; 
Joseph, 2002; Villeneuve, 2005). Sous cette forme, la responsabilité sociale désigne donc une 
manière de permettre la reconnaissance et la légitimation des intérêts des divers acteurs citoyens 
et l’implication de tous au respect de l’intérêt commun. Dans le contexte de l’amélioration de la 
qualité d’accès à l’environnement pour les personnes ayant des incapacités, le rôle social de l’en-
treprise consiste, entre autres, à participer à l’accessibilité des aménagements architecturaux et 
urbanistiques dans lequel l’entreprise réalise ses activités et à sensibiliser l’ensemble de ses 
employés à l’adoption de valeurs et attitudes non discriminantes envers les groupes sociaux mi-
noritaires ou minorisés, tels que les personnes ayant des incapacités. Par exemple, les « gestion-
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naires d’immeubles doivent avoir la responsabilité de sécuriser les voies d’accès à leurs bâti-
ments » (Sakkas, 2006). Nonobstant le fait qu’ils soient conformes aux normes existantes, ils ne 
doivent pas seulement rendre leurs bâtiments accessibles, mais aussi l’espace public (aménage-
ments extérieurs) dans lequel le bâtiment est intégré. Par ailleurs, quoique le principe de la res-
ponsabilité sociale ait été grandement théorisé pour marquer le rôle social de l’entreprise, il est de 
plus en plus utilisé pour engager les autorités publiques à respecter leurs engagements. Ainsi, il 
est de la responsabilité des États de légiférer et d’impliquer tous les niveaux gouvernementaux 
dans l’amélioration de la qualité d’accès à l’environnement physique et social. Les États ont aussi 
la responsabilité d’appliquer les mesures nécessaires à la mise en œuvre des droits de la per-
sonne auxquels ils ont souscrits, tels que les droits décrits dans la Convention internationale rela-
tive aux droits des personnes handicapées adoptée par l’ONU. Bref, les gouvernements, employ-
eurs, professionnels, entrepreneurs et organisations issues de la société civile ont la responsa-
bilité d’assurer la participation sociale des personnes ayant des incapacités en soutenant leur 
droit à l’autonomie et en développant un environnement accessible.  
 
La formation et le développement des compétences professionnelles et interpersonnelles sensi-
bles à la réalité et à la diversité des besoins des personnes ayant des incapacités constituent 
également une autre mesure de mise en œuvre des moyens d’accès à valoriser. Outre la con-
naissance des enjeux et des problématiques liées au handicap et à son processus de production 
ou de prévention, le développement des compétences vise aussi à favoriser l’émergence de pra-
tiques menant à des solutions adéquates et répondant à la complexité des besoins des person-
nes ayant des incapacités. Il s’agit, en fait, de rendre les divers acteurs des milieux public et privé 
aptes à répondre aux besoins d’une population diversifiée et non, comme c’est généralement le 
cas, aux besoins standardisés d’une population normalisée et symbolisée par l’individu « nor-
mal », autonome, performant, sans incapacités. Par exemple, lorsque l’on parle de développe-
ment de compétences, il peut s’agir des compétences des professionnels de la fonction publique 
à faire appliquer les lois et règlements ou à leur habilité à influencer les entrepreneurs et promo-
teurs à inclure les besoins des personnes ayant des incapacités, particulièrement lorsque le 
cadre législatif porte à interprétation (Imrie, 2000). Tel qu’énoncé à l’article 4.1 de la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées, une des façons de développer les compétences 
des acteurs (décideurs, professionnels et travailleurs) est d’« encourager la formation aux droits 
reconnus dans la présente Convention des professionnels et personnels qui travaillent avec des 
personnes handicapées, de façon à améliorer la prestation des aides et services garantis par ces 
droits » (Organisation des Nations-Unies, 2006). Ainsi, certains proposent d’intégrer les enjeux et 
les connaissances du handicap dans les cursus de cours des formations de niveaux profession-
nels et supérieurs des disciplines interpellées par les situations que vivent les personnes ayant 
des incapacités (Borioli & Laub, 2006). Bref, il n’en tient pas qu’aux personnes vivant des situa-
tions de handicap elles-mêmes de développer leur autonomie et leurs compétences afin d’obtenir 
une meilleure qualité d’accès aux diverses composantes de l’environnement. Le développement 
des compétences de l’ensemble des acteurs interpellés de près ou de loin par les processus de 
conception, de production et de dispensation des aménagements, technologies, infrastructures et 
services s’avère un moyen extrêmement important et possédant un fort potentiel de valorisation 
et de transmission des connaissances, de savoir-faire et de savoir-être (attitudes, représentations 
sociales), et ce, à tous les échelons de la hiérarchie socioprofessionnelle et dans tous les do-
maines d’application. Que ce soit lors du processus de conception, dans lequel des compétences 
seraient à développer quant à la mise en pratique des principes de la conception universelle, ou 
lors de l’accès aux activités sociales, économiques ou civiques, domaines d’activités dans les-
quels des compétences techniques et relationnelles permettraient aux « acteurs » d’offrir des pra-
tiques souples et adéquates (qualité des informations transmises, ouverture à la diversité des be-
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soins, maîtrise de différentes techniques, etc.) à l’ensemble des clientèles ou utilisateurs possi-
bles, le développement de compétences semble nécessaire afin de rendre l’ensemble des ac-
teurs sensibles et en mesure de reconnaître la complexité des situations de handicap et leur res-
ponsabilité pour en réduire la production.  
 
Enfin, il n’en demeure pas moins que la réception des mesures visant l’amélioration de la qualité 
d’accès trouve fortement écho dans l’environnement social. Ce dernier constitue le moteur et le 
terrain de l’inclusion des personnes ayant des incapacités aux activités sociales, économiques et 
civiques. Dans ce contexte, les attitudes négatives et les représentations sociales péjoratives 
constituent des obstacles à la qualité d’accès à l’environnement social (Ricketts & Goldsmith, 
2005; Hastings & Thomas, 2005). Il est donc primordial d’offrir un environnement inclusif qui se-
rait en mesure de combattre les attitudes négatives, la discrimination et l’exclusion sociale des 
personnes ayant des incapacités. Un des moyens de lutte contre ces dynamiques sociales est de 
sensibiliser l’ensemble de la population aux réalités vécues par les personnes ayant des incapa-
cités afin de stimuler l’action sur le terrain (Borioli & Laub, 2006) et ainsi favoriser une meilleure 
compréhension des besoins des personnes ayant des incapacités et le plein exercice de leurs 
droits. D’autant plus qu’un climat social sensible aux valeurs d’inclusion sociale, d’égalité et de 
non-discrimination est une condition importante à la réception et à la mise en application effective 
de politiques sociales (Hastings & Thomas, 2005; Sawadsri, 2009) destinées à l’amélioration de 
la qualité d’accès et de la participation sociale des personnes ayant des incapacités.  
 
Conclusion 
 
Tel que précédemment décrit et en considérant les moyens à mettre en œuvre pour implanter des 
mesures d’accès environnemental, le concept d’accès s’inscrit au cœur des pratiques inclusives 
et de l’exercice des droits humains. Améliorer la qualité d’accès constitue une entreprise visant à 
rendre la société plus inclusive et ainsi assurer le plein exercice des droits humains des citoyen-
nes et citoyens quels que soient leurs caractéristiques identitaires et fonctionnelles. Une société 
inclusive est une société fondée sur la solidarité et la justice sociale qui lutte contre la discrimina-
tion, qui veille au respect des différences afin que chaque personne puisse participer pleinement 
aux activités sociales, culturelles, économiques et civiques de leur communauté. Ainsi, une socié-
té plus inclusive démarginalise et déstigmatise les personnes ou les groupes de personnes tradi-
tionnellement exclues. Elle a pour principes : la reconnaissance institutionnelle de la diversité; la 
garantie des opportunités pour le développement humain; l’assurance de la qualité de l'engage-
ment civique; la vigilance envers la cohésion des conditions de vie; et l’assurance des ressources 
permettant l’adéquation des services communautaires (Freiler, 2008).  
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